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Jérémy NORMANDON, Architecte HMONP
Architecte Conseiller auprès du CAUE de l'Isère.
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Architecte Urbaniste - Economiste du bâtiment – Maître d’œuvre et OPC – CAUE38

Maître d'Ouvrage
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B - 21/08/2024 - Niveau fini ALP'ETUDES NGF 351,01
C - 09/09/2024 - Recollement plan viabilisation MOuv
D - 24/10/2024 - Portilon accès extérieur NO

D - 23-10 - 01

Nota: les plans sont indicatifs, les ouvrages seront à réaliser selon les plans
         d'exécution spécifiques à charge des entreprises et dans le respect
         scrupuleux des règles de l'art, normes et règlementations en vigueur.
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